
TERSEN VOUS ACCOMPAGNE SUR 
L’UTILISATION DE TRACKDÉCHETS POUR 
L’ISDND DE SAINT-MARTIN-DU-TERTRE (95)

Gérer la traçabilité  
des déchets  

en toutes sécurité

TERSEN Établissement PICHETA 
Casier dédidé ISDND 

Route départementale 909 
95270 Saint-Martin-du-Tertre

01 34 30 49 77
01 34 30 73 10

tersen-env.com

CRÉATION  
DE VOTRE COMPTE

Rendez-vous sur
 trackdechets.beta.gouv.fr 

1.  Créer un compte 

2.  Créer un établissement 
Si votre établissement a déjà 
été crée, veuillez demander 
à l’administrateur de votre 
établissement de vous inviter

CRÉATION  
DU BSDA  
(Bordereau de suivi des déchets d’amiante)

1. Aller sur   Mon espace 

2. Cliquer sur  Créer un bordereau 

3.  Renseigner l’ensemble des 
informations demandées

4.  À l’étape  Destination  : 
mettre le SIRET de notre site  
de St Martin : 

31789665200227

Renseigner mes Bordereaux de Suivi des Déchets (BSD)

Signer l’enlèvement de mes déchets de manière dématérialisée

Suivre tous mes BSD en temps réel dans un tableau de bord unique

Disposer de mon registre réglementaire automatiquement à jour incluant 
tous mes BSD, quelques soient mes prestataires

Vérifier les autorisations réglementaires de mes prestataires déchets

TRACKDÉCHETS est une plateforme du Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire obligatoire depuis le 01/07/2022.


